
L'admission à la section C n'est possible que dans la limite des disponibilités 
du personnel enseignant !

Condition d'admission:

- avoir 16 ans 

Disciplines obligatoires:

- dominante instrumentale ou vocale (0h30/semaine)        diplôme du 1er cycle C

- formation musicale 1C + 2C (2h/semaine)

 

Condition d'admission:

- avoir 18 ans et avoir obtenu le diplôme du 1er cycle section A ou C

ou passer un test d'admission

Disciplines obligatoires:

- dominante instrumentale ou vocale (0h30/semaine)

- formation musicale 3C (2h/semaine)        diplôme du 2e cycle C

Condition d'admission:

- avoir 18 ans et avoir obtenu le diplôme de la 1ère mention ou le 

diplôme du 2e cycle C

Disciplines obligatoires:

Les activités sont organisées autour de pratiques collectives ou semi-collectives.        sans récompense

Le nombre d'années d'études au cycle 3C n'est pas limité, mais varie en

fonction des activités proposées et des disponibilités du personnel enseignant.

durée variable

CURSUS DES ETUDES MUSICALES                 
SECTION C ('Adulte')

CYCLE 3C 
OUVERT  

CYCLE 1C 

CYCLE 2C

dureé: 4 années

dureé: 3 années


